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CONCOURS DE GARDIEN DE POLICE MUNICIPALE
2004

Epreuve de RAPPORT

Rédaction d'un rapport établi à partir d'un dossier relatif à un événement survenu dans un lieu
public.

Durée : 1 h 30
Coefficient : 3

Important

Vous ne devez porter sur votre copie aucun signe distinctif (nom, prénom, n° de
convocation, signature…) sous peine de non correction du devoir. Vous devez utiliser les
noms désignés sur le sujet.

Ce sujet comporte 5 feuilles.
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I - SUJET

Vous êtes l'agent de police municipale Eric LEROUGE, en fonction à la Ville de Verney (98330).

Ce jour, le 24 avril 2004 à 14 h 30, en patrouille de surveillance pédestre, accompagné de l'agent de
police municipale LEGRIS Damien, vous vous trouvez rue des Mouettes, à hauteur du n° 28.

Vous constatez la présence sur le trottoir d'un échafaudage. Des ouvriers repeignent les volets de
l'immeuble et les piétons sont obligés de marcher sur la voie de circulation.

Vous intervenez.

Après votre intervention, vous rentrez au poste et rédigez un rapport d'information destiné à rendre
compte à Monsieur le Maire (sous couvert de votre chef de service), de votre action et des différentes
mesures prises.

Identité du propriétaire des lieux
Mr LEJAUNE Hervé
Né le 3 avril 1950 à Verney
Domicilié 28 rue des Mouettes
98330 VERNEY

Identité des ouvriers
Mr LENOIR Maurice Mr LEVERT Guillaume
Né le 7 décembre 1960 à Verney Né le 8 septembre 1958 à Verney
SARL POTOUFAIR (même adresse)
5 rue du Progrès
98330 VERNEY

II – PIECES ANNEXES

Document n° 1 : - Arrêté municipal n° 328/04
Document n° 2 : - Article L2212-5 du Code général des collectivités territoriales

- Article R 644-2 du Code pénal
- Articles 21 et 21-2 du Code de procédure pénale
- Article 78-6 du Code de procédure pénale
- Article D.15 du Code de procédure pénale
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Document n° 1

ARRÊTÉ MUNICIPAL N° 328/04

Le Maire de la Ville de Verney,

Vu l'article L2213-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code pénal, notamment l'article 610-5,
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu le règlement de voirie et les dispositions relatives aux conditions d'occupation et d'exécution
des travaux sur le domaine public,
Vu la demande de l'entreprise de travaux POTOUFAIR, sise 5 rue du Progrès à Verney, en date
du 31 mars 2004,

ARRÊTE

Article 1er :
L'entreprise POTOUFAIR, sise 5 rue du Progrès à Verney, est autorisée à installer un échafaudage au
droit du 28 rue des Mouettes du 19 avril 2004 au 23 avril 2004.

Article 2 :
L'entreprise devra procéder à la mise en place d'une signalisation réglementaire afin de garantir la
sécurité des piétons.

Article 3 :
Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal.

Article 4 :
Monsieur le Directeur Général des Services, les services de la Police Nationale et Police Municipale,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Verney, le 10 avril 2004.

Le Maire
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Document n° 2
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